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UNE CONTRE HUIT 
de H. MULLER 

A rnvee à Dublin pour imposer à la 
Communauté européenne la réduc­
tion draconienne de la contribution 

de son pays au budget du Marché commun, 
Mme Thatcher s'est trouvée devant le mur 
infranchissable de ses huit partenaires, qui 
ont dit «Non! ». Le premier-ministre bri­
tannique a perdu une bataille importante et 
la Grande-Bretagne «a reçu une gifle» ­
selon l'expression de M. Shore, porte-paro­
le de l'opposition travailliste. La victoire 
remportée par les Huit, qui se sont démon­
trés moins divisés que Mme Thatcher le 
croyait, est une triste victoire que les vain­
queurs sont les premiers à déplorer. La 
«dame de fer» a subi un échec, dont la 
vraie victime a été l'Europe. 

Pour juger de l'esprit qui règne mainte­
nant au sein de la C.E.E.• il suffit de rap­
peler aux lecteurs que l'intransigeance de 
Mme Thatcher est soutenue et stimulée par 
une écrasante majorité au sein du Parle­
ment (une levée de boucliers contre la 
Communauté!) et qu'en France le président 
de la Fédération nationale des exploitants 
agricoles a déclaré récemment: 

«Le départ de la Grande-Bretagne simpli­
fierait les choses. Au prochain sommet de 
février, il faudra qu'elle se soumette aux 
propositions de ses huit partenaires ou 
qu'elle se démette. Nous ne pleurerions pas 
le départ d'un partenaire qui cherche à blo­
quer le développement communautaire». 



L'EUROPE EN DANGER 

Ce n'est pas la première fois que l'at­
titude de la Grande-Bretagne met l'Europe 
en danger. «Mme Thatch r ignore superbe­
ment la logique communau air" - commente 
«Le Monde». Elle compll' sur ceux qu'elle 
appelle ses «amis» et sur la crainte d'une crise 
pour obtenir satisfaction ... Mme Thatcher 
surévalue ses forces». 
signifie peut-être appréhension d'une de­
stabilisation à l'échelle mondiale, et non pas 
fidélité envers la cause de l'européisme - a 
empêché au dernier moment une rupture 
spectaculaire. Les Neuf se sont donné un 
répit: ils ont reporté la discussion sur la 
contribution budgétaire britannique à la fin 
du mois de février si les conditions se ré­
vélaient propices. Mais - se demande tou­
jours «Le Monde» - «Pourquoi réussi­
raient-ils mieux en février qu'en novembre? 
A l'évidence, le rapprochement des menta­
lités espéré avant Dublin ne s'est pas pro­
duit. Mme Thatcher est-elle décidée, com­
me M. Giscard d'Estaing l'a compris, à 
aborder la prochaine phase du débat «dans 
un esprit de compromis»? Nul ne s'en est 
aperçu au cours de sa conférence de presse 
où la «dame de fer» a sonné le clairon 
pour entraîner ses troupes dans- la lutte fi­
nale». 

L'aile gauche des travaillistes s'est em­
pressée de demander au gouvernement qu'il 
décide le retrait de la Grande-Bretagne de 
la C.E.E. Le Premier ministre ne semble 
pourtant pas vouloir aller si loin que ça et a 

répondu que ceci signifierait faire éclater 
une crise, dont ne profiterait que l'Union 
soviétique. D'accord, mais l'obstination 
britannique dans ses revendications exagé­
rées et cette politique constante de placer 
les intérêts nationaux avant ceux de la 
Communauté, à quoi servent-elles sinon à 
renforcer l'Union soviétique? 

Certes, la politique agricole de la 
C.E.E. est un de ses points faibles et les 
Britanniques ne sont pas les seules à s'en 
plaindre. Cela dit, aucun des pays désavan­
tagés ne voudrait la mise à mort de la po­
litique agricole commune. Quelques chif­
fres sont là pour rappeler que de 1968 à 
1978 les revenus des agriculteurs de la 
Communauté ont augmenté plus rapide­
ment que ceux des autres catégories socio­
professionnelles (3,9% par an contre 3,4% 
pour le reste de l'économie, en données 
brutes). Sans tenir compte des aides natio­
nales, les revenus agricoles réels ont aug­
menté en 1978 (par rapport à 1977) de 
5,4% pour la France, de 4,4% pour l'Ita­
lie, de 2,5OJo à 3% pour l'Allemagne, de 
2,4% pour la Grande-Bretagne. 

Même si la Grande-Bretagne se trouve 
dans le peloton de queue, le bilan général 
de l'adhésion au Marché commun est, pour 
elle, positif. Un expert évalue à 0,3% par 
an en moyenne le surplus de croissance ain­
si obtenu du fait de l'augmentation des ex­
portations vers un marché élargi, libéré des 
droits de douane. 

Pour entrer dans le Marché commun, 
les Britanniques ont dû faire des conces­
sions, mais comme ils n'ont pas voulu se 
couper de leurs fournisseurs extérieurs, ­
tels la Nouvelle ZéeIande et d'autres, en­
vers lesquels ses liens commerciaux sont 
traditionnels - ils doivent payer à la caisse 
commune beaucoup plus que ceux qui ont 
pris le parti de s'approvisionner à l'inté­
rieur de la zone de la C.E.E. Une des rè­
gles fondamentales de la politique agricole 
commune est en effet celle-ci: si vous ne 
faites pas jouer la «préférence communau­
taire», il faut payer sous forme de «pré­
lèvements» la différence entre les prix mon­
diaux et ceux qui sont pratiqués à l'inté­
rieur de la C.E.E. 

Cette justice-là fait rugir le lion britan­
nique et Mme Thatcher se refuse à payer ce 
genre de factures. 

Et les conséquences? ... 
H.M. 



PROBLEMES ACTUELS� 
DELA� 

POLITIQUE AGRICOLE� 
COMMUNE� 

de ADRIEN RIES� 
directeur à la Commission des Communautés Européennes� 

politique agricole commune est 
un élément essentiel de l'intégration 
européenne. Son importance va au­

delà des intérêts légitimes des agriculteurs 
et des consommateurs. Elle est en effet le 
garant du marché commun agricole, c'est­
à-dire de la libre circulation des produits 
agricoles à l'intérieur de la Communauté. 

Qui oserait douter de l'importance que 
certains Etats membres attachent à leurs 
livraisons agricoles vers d'autres régions de 
la Communauté? Actuellement les échanges 
intracommunautaires de produits agricoles 
et alimentaires portent sur près de 900mil­
liards de francs belges. En d'autres mots, 
un tiers de la production agricole est con­
sommé ailleurs que dans le pays d'origine. 

Cet engouement agricole ne se rencontre 
pas seulement dans le chef des pays pro­
ducteurs traditionnels, tels que la France 
ou les Pays-Bas. L'Allemagne a développé 
fortement son agriculture au cours des dix 
dernières années: elle est devenue la troisiè­
me puissance agricole de la Communauté et 
ses livraisons de produits alimentaires vers 
ses pays partenaires dépassent non seule­
ment celles du Danemark et de la Belgique, 
mais encore celles de l'Italie. 

Le Luxembourg - pourtant connu pour 
son acier et ses activités de services (ban­
ques., radiotélévision, transports aériens, 
tourisme) - a lui aussi trouvé dans le mar­
ché commun agricole un débouché idéal 
pour son agriculture spécialisée dans .le lait 

La et la viande bovine. Les Luxembourgeois 
eux-mêmes ne consomment qu'un tiers du 
beurre produit par les quatre laiteries du 
pays. Si la tendance actuelle continue, le 
moment n'est pas loin où le Grand-Duché 
sera aussi dépendant des débouchés exté­
rieurs pour ses produits laitiers qu'il l'est 
depuis toujours pour ses produits sidérur­
giques. 

LA POLITIQUE AGRICOLE� 
COUTE CHER� 

Il est vrai que le marché commun agri­
cole présente quelques problèmes. A côté 
de l'écartèlement qu'il subit à chaque sou­
bresaut monétaire, il se voit confronté à 
des déséquilibres parfois graves entre l'of­
fre et la demande de certains produits. Le 
cas le plus. flagrant est évidemment celui du 
marché laitier, où le déséquilibre est perma­
nent depuis de nombreuses années. L'agri­
culture européenne, qui a perdu un agricul­
teur par minute depuis la dernière guerre 
mondiale, occupe encore près de 9 millions 
de personnes: et à l'intérieur du secteur 
agricole, les différences de revenu restent 
importantes. Enfin la politique agricole 
commune coûte cher; elle coûte même de 
plus en plus cher, de sorte que les ressour­
ces financières dont dispose la Communau­
té risquent d'être bientôt insuffisantes. 

Malgré ces problèmes, dont il convient 
de ne pas sous-estimer la gravité, la poli­



tique agricole commune a l'immense avan­
tage d'exister et de fonctionner. Ceux qui 
rêvent de la supprimer vivent d'illusions. 
Car il ne peut être question en Europe de 
maintenir la libre circulation des voitures, 
des appareils ménagers et des textiles sans 
qu'existe en même temps celle du blé, du 
beurre et des oranges. Par ailleurs, ce n'est 
pas en démolissant des politiques commu­
nes existantes qu'on fera avancer l'union 
de l'Europe, mais en poussant en avant les 
efforts d'intégration dans les domaines aus­
si vitaux que ceux de la politique économi­
que, régionale ou sociale. 

La politique agricole commune souffre 
de son isolement sur l'échiquier politique 
européen: mais au-delà de considérations 
tactiques, il va de soi que la solution de 
plusieurs des problèmes graves qu'elle ren­
contre ne peut être trouvée dans les seuls 
mécanismes de la politique agricole com­
mune. Le système agro-monétaire (taux 
verts, montants compensatoires monétaires) 
illustre parfaitement cette dépendance du 

marché commun agricole d'événements ex­
térieurs. A cet égard, la mise en place du 
système monétaire européen (SME) n'est 
pas non plus une panacée: les ajustements 
monétaires intervenus fin septembre l'ont 
suffisamment démontré. L'agriculture, tout 
comme les autres secteurs de l'économie, 
aspire à plus de stabilité monétaire. 

De même l'agriculture aspire à plus de 
stabilité économique. L'inflation galopante 
qui a sévi en Europe au cours de la pré­
sente décennie a fait mal aux agriculteurs. 
On accuse souvent ceux-ci d'être à l'origine 
de l'inflation. Rien n'est plus faux. Les 
prix reçus par les agriculteurs n'ont aug­
menté que faiblement en termes nominaux: 
ils ont baissé en termes réels. Le prix du 
pain augmente régulièrement, mais le prix 
du blé n'intervient que d'une manière mar­
ginale dans ces hausses successives. Les 
consommateurs ont tendance à être allergi­
ques aux moindres hausses aussi spectacu­
laires que celles intervenues dans les prix de 
l'énergie ou des cigarettes par exemple. 



LE ROLE� 
DE L'AGRICULTURE� 

Ces exemples illustrent le rôle joué par 
l'agriculture dans nos économies: elle assu­
re la sécurité des approvisionnements ali­
mentaires de 260 millions de consomma­
teurs à des prix stables. Aucun Européen 
ne risque de manquer de pain, de lait, de 
sucre. Aucun Européen ne risque de voir le 
prix du pain doubler en quelques mois. 
Dans un monde où les ressources naturelles 
se font de plus en plus rares, il serait crimi­
nel d'abandonner notre agriculture pour 
courir derrière les chimères d'un soi-disant 
marché mondial. 

Ceux qui exigent que l'Europe s'appro­
visionne sur le marché mondial oublient 
que les prix pratiqués sur celui-ci ne por­
tent que sur des quantités marginales. C'est 
ce qui explique l'extraordinaire instabilité 
des cours mondiaux, tantôt en hausse, tan­
tôt en baisse, en fonction de facteurs mul­
tiples et souvent spéculatifs. Si la Commu­
nauté, en tant que plus grand marché de 
consommation du monde, devait acheter 
massivement sur le marché mondial des cé­
réales, du sucre, des produits laitiers, de la 
viande, il en serait terminé rapidement des 
prix mondiaux soi-disant attractifs. Le seul 
résultat concret serait que l'Europe, déjà 
soumise au chantage pétrolier, s'exposerait 
en outre à l'épée de Damoclès d'une pénu­
rie alimentaire. 

Mais la sécurité des approvisionnements 
alimentaires de base ne signifie nullement 
que le marché commun agricole est un 
marché fermé, autarcique, introverti. Au 
contraire, la Communauté est le plus grand 
importateur mondial de produits agricoles; 
elle est, après les Etats-Unis, le second ex­
portateur. Les ressources agraires de l'Eu­
rope sont limitées: la Communauté ne 
compte que 93 millions d'ha face à 450 
millions d'ha pour les USA et plus de 600 
millions d'ha pour L'URSS. Cette limita­
tion des ressources agraires face au poten­
tiel de consommation le plus grand du 
monde explique pourquoi la balance com­
merciale de la Communauté est négative 
pour les produits alimentaires. Le déficit 
est de l'ordre de 600 milliards de francs 
belges; il s'explique surtout par notre dé­
pendance en matière d'aliments du bétail 
vis-à-vis du continent américain et celle en 
matière de fruits et légumes vis-à-vis du 

bassin méditerranéen. 
La Communauté a toujours tenu à res­

pecter ses engagements internationaux. Elle 
continue à importer des produits pour les­
quels elle est plus qu'autosuffisante (120 000 
t de beurre en provenance de Nouvelle-Zé­
lande; 1,3 million de t de sucre en prove­
nance des pays associés d'Afrique, des Ca­
raïbes et du Pacifique). Elle participe acti­
vement à toutes les négociations internatio­
nales. Le commerce international n'est pas 
à sens unique: on doit importer si l'on veut 
pouvoir exporter. C'est pourquoi il con­
vient aussi de rejeter la demande souvent 
présentée de limiter nos importations agri­
coles. Nos exportations agricoles et indus­
trielles se font à ce prix là. 

Rien ne sert non plus d'exciter l'opinion 
publique par des débats démagogiques tels 
que celui sur nos exportations de beurre 
vers les pays de l'Est. Nos exportations de 
produits alimentaires et de boissons dépas­
sent 500 milliards de francs belges. Il s'agit 
pour l'essentiel de produits à haute val~ur 

ajoutée (fromages, farines, conserves) et 
non pas de matières premières. L'effort 
d'exportation se fait tous azimuths. Pour­
quoi devrait-on discriminer certains pays 
lorsqu'il s'agit de produits agricoles, alors 
que nos pays se livrent à une surenchère 
parfois effrénée lorsqu'il s'agit d'usines li­
vrées clé sur porte? 

LA POLITIQUE AGRICOLE� 
ELEMENT ESSENTIEL� 

DE L'INTEGRATION EUROPEENNE� 

En résumé: la politique agricole com­
mune est un élément essentiel de l'intégra­
tion européenne. Elle assure la libre circu­
lation des produits agricoles à l'intérieur du 
marché commun. Elle donne aux consom­
mateurs européens la sécurité d'approvi­
sionnements alimentaires à des prix stables. 
Elle permet à la Communauté de participer 
pleinement au commerce mondial. Enfin et 
surtout elle permet à 9 millions de person­
nes actives de garder un emploi dans un 
secteur essentiel pour la protection de l'es­
pace naturel. Les agriculteurs européens ne 
roulent pas sur l'or, loin de là. Mais la 
politique agricole commune prévient aussi 
nombre d:entre eux d'aller rejoindre les 
rangs des 5 millions de chômeurs que 
compte la Communauté. Il s'agit là d'un 
aspect social non négligeable d'une politi­



que qui est régulièrement attaquée pour ses 
coûts financiers excessifs. 

Il est vrai que la politique agricole com­
mune coûte cher. En termes absolus! La 
note est en effet de l'ordre de 400 milliards 
de francs belges par an. En termes relatifs, 
c'est tout différent: ainsi cette dépense ne 
représente que 0,4070 du produit intérieur 
brut et 2,8070 des dépenses alimentaires des 
consommateurs européens. Il est vrai que 
les dépenses agricoles accaparent 70070 du 
budget de la Communauté. Mais cela n'a 
rien à voir avec l'agriculture; c'est tout 
simplement dû à l'absence de responsabili­
tés financières de la Communauté dans 
d'autres domaines importants. 

La dépense agricole elle-même n'est pas 
un problème. Cette dépense est une sorte 
de prime d'assurance que le consommateur 
européen paie pour s'assurer la sécurité des 
approvisionnements à des prix stables. La 
prime n'est d'ailleurs nullement excessive 
puisqu'elle n'est que de 400 francs belges 
par an et par personne. 

Ce qui par contre est un problème, c'est 
la manière dont tout cet argent est dépensé. 
Voilà le vrai noeud de vipères. Cette année 
la Communauté dépensera au moins 200 
milliards de francs belges pour écouler des 
surplus de lait et de sucre. On estime que 
l'excédent laitier dépasse JOOJo de la pro­
duction, c'est-à-dire que plus de 3 millions 
de vaches produisent quelque JO millions 
de litres de lait que personne ne veut ache­
ter. Notre production de sucre sera d'en­
viron Il millions de tonnes cette année, 
mais la consommation intérieure ne dépasse 
pas 9,5 millions de tonnes. 

LE LAIT:� 
ENFANT MALADE� 

DE LA C.E.E.� 

Le lait est depuis longtemps l'enfant 
malade de la politique agricole commune. 
Depuis que le marché commun du lait exis­
te, la Commission n'a cessé de présenter 
des propositions au Conseil en vue d'y ré­
tablir l'équilibre. On comprend les résistan­
ces du Conseil de prendre des mesures ef­
ficaces, lorsqu'on sait que la Communauté 
compte 2 millions de producteurs de lait, 
pour lesquels le prix du lait est équivalent 
au salaire horaire dans l'industrie. Il con­
vient donc de tenir compte de la situation 
sociale du secteur lorsqu'on décidera les 
mesures qui s'imposent. Car plus personne 
ne semble douter maintenant de la nécessité 
de prendre d'urgence de telles mesures. La 
production laitière continue à augmenter 
(2070 en 1979) alors que la consommation 
stagne depuis longtemps. Le déséquilibre 
s'accroît à vue d'oeil de même que la note 
financière. 

L'année 1980 s'annonce à cet égard 
comme l'année de la dernière chance. Les 
ressources financières dont dispose la Com­
munauté et qu'on appelle les ressources 
propres risquent dès l'année prochaine de 
ne plus suffire à la couverture des dépen­
ses. Il est regrettable que la Communauté 
ait dû en arriver à une situation aussi ex­
trême et qu'elle n'ait pu éviter à temps que 
cette épée de Damoclès ne soit pendue sur 
son avenir. 

A.R. 

M. Adrien Ries est l'auteur de l'ABC du marché commun agricole, 208 pages, Editions 
LABDR Bruxelles et Fernand NATHAN, Paris, 1978 - 265 FB (38 FF). 



Les députés du Parlement européen:� 
OTTO DE HABSBOURG� 

« L'Europe pourrait devenir, d'un jour à l'autre, une superpuissance et jouir ainsi 
de la sécurité qu'elle mérite, si elle réussissait à unir les forces dont elle dispose. 
Personne ne devrait se tenir à l'écart dans de tels moments. Qui s'intéresse à 

l'avenir de nos enfants doit collaborer à l'unification de l'Europe!». 
Ces phrases pathétiques appartiennent à l'un des plus dynamiques et profonds eu­

ropéistes de nos jours, Otto de Habsbourg, membre du premier Parlement européen. 
Auteur de plusieurs livres consacrés à l'unification de notre continent, conférencier in­
fatigable qui voyage d'un bout à l'autre de l'Europe libre où, dans chaque ville où il est 
invité, un public nombreux acclame sa verve et sa lucidité persuasive, Otto de Habsbourg 
a lié son nom surtout à la «Paneuropa-Union», dont il est le Président. 

Ce mouvement fut créé en 1922 par Richard comte Coudenhove-Kalergi, qui syn­
thétisa dans son livre Paneuropa (1923) sa conception: unité de l'Europe par l'abolition 
des nationalismes aveugles. Après sa mort en 1973, son oeuvre trouva un digne con­
tinuateur dans la personne de Otto de Habsbourg, dans l'illustre famille duquel une autre 
figure remarquable avait soutenu la cause de la fédéralisation de l'Europe: il s'agit de 
François-Ferdinand, qui avait accepté et fait sien le projet grandiose de l'homme politique 
roumain Aurel C. Popovici sur la création des Etats-Unis de l'Europe. 

Avec Otto de Habsbourg, la «Paneuropa-Union» se propose un but nouveau, mais 
toujours dans l'esprit de son fondateur: la défense de l'Europe contre le totalitarisme. Au 
lieu d'une neutralité lâche et de l'opportunisme, une opposition courageuse au commu­
nisme et le refus net de tout compromis ou collaboration avec les partis communistes 
(anti-européistes par définition). 

Comment doit être l'Europe unie de demain? Sur quelles bases doit-on construire le 
nouvel édifice politique, économique, social et culturel? Otto de Habsbourg répond: 

- Nous voulons la Grande Europe! Pour nous ses frontières ne coïncident pas avec 
la ligne de démarcation, arbitraire et inhumaine, qu'ont tracé en février 1945 des non­
Européens. Il est inadmissible que dans l'ère de la décolonisation le Kremlin puisse 
pratiquer une politique d'hégémonisme envers ses satellites. 

- Nous voulons une Europe libre! Non seulement du point de vue politique, mais 
aussi économique: l'expérience nous a enseigné que là où l'économie est devenue un 
monopole de communautés bureaucratiques sous le nom d'Etat, l'esclavage des citoyens 
devient inévitable. 

- Nous voulons une Europe de la justice, pour défendre les droits des petits et des 
faibles contre tout abus et violence, et condamnons le gaspillage pratiqué par la société de 
consommation au détriment des générations futures. 

- Nous voulons une Europe chrétienne, car notre continent a été et doit rester 
chrétien. 

C'est animé par de telles idées que Otto de Habsbourg poursuit son activité au sein 
du Parlement européen, qu'il illustre de son prestige et auquel il rend d'inestimables 
services. Un grand et véritable Européen, Otto de Habsbourg fait honneur non seulement 
à l'Allemagne qu'il y représente, mais à tous les Etats européens et aux plus nobles 
traditions spirituelles européennes. 

• 



L'ANNEE� 
INTERNATIONALE� 

DE L'ENFANT� 
SE� 

TERMINE� 

GEORG KAHN-ALl<.ERMANN, 
ex-SecrétaireGénéral du Conseil de l'Europe 

S�
i nous nous conten­�
tons de la sécheresse 
des chiffres, l'ensem­

ble des enfants des pays 
«développés» ne représente 
que la cinquième partie des 
enfants du globe: trois 
cents millions sur un mil­
liard et demi au-dessous de 
quinze ans. Les enfants du 
tiers monde sont au nom­
bre d'un milliard deux 
cents millions et si ce n'est 
pas la totalité qui est mal­
heureuse, un tiers d'entre 
eux vit cependant dans un 
état de pauvreté extrême; 
en Amérique latine, par 
exemple, un enfant sur 
cinq n'atteint pas sa pre­
mière année de vie. 

Nous pourrions citer 
encore des chiffres qui sou­
lignent le terrible déséquili­
bre dans la répartition des 
chances - bien que pour ces 
dernières il faille faire des 
précisions - selon que l'on 
naisse dans l'une ou dans 
l'autre partie du globle. 
Vingt ans après la déclara­
tion des droits de l'enfant 
adoptée par l'Onu, nous 
sommes obligés de consta­
ter que ces droits sont res­
tés lettre morte pour des 
millions d'enfants. 

Lorsque les Nations 
Unies ont proclamé que 
l'année 1979 aurait été 
l'Année Internationale de 
l'Enfant, elles souhaitaient 

que «les responsables des 
décisions et le public soient 
plus conscients des besoins 
de l'enfant et qu'une atten­
tion particulière soit prêtée 
aux groupes plus vulnéra­
bles et moins favorisés». 

C'est ainsi que notre so­
ciété, qui a concentré ses 
propres forces sur la pro­
duction, a oublié, dans sa 
propre boulimie et dans sa 
propre convoitise d'expan­
sion, la sphère des «impro­
ductifs» composée, pour la 
plupart, d'enfants. Non 
seulement cette société de 
consommation a encore des 
enfants affamés, mais elle 
a créé en outre des «désé­
quilibrés de l'abondance». 



Du statut qu'une société 
accorde à l'enfant, on peut 
déduire, en grande partie, 
le degré de civilisation ... 

Ce n'est pas là le moin­
dre des paradoxes de notre 
société de progrès, qui veut 
réduire le nombre de ses 
enfants bien qu'elle possè­
de les moyens pour leur ga­
rantir le maximum de 
chances. 

C'est tout comme si l'a­
dulte doutait de l'avenir in­
certain dont il est pourtant 
l'auteur et c'est comme si 
l'enfant n'était pas pour lui 
une promesse d'espérance. 

Les prévisions sont, à 
cet égard, significatives. 
D'ici les vingt prochaines 

années, les enfants qui naÎ­
tront dans les pays les plus 
pauvres augmenteront de 
19,2070 et ceux des pays ri­
ches de 5,7070 seulement. 

Cette année sera-t-elle 

marquée, comme cela avait 
été le cas en 1975 pour 
l'année de la femme, par 
une prise de conscience? 
Prise de conscience qui 
aboutirait sur d'autres atti­
tudes, sur d'autres compor­
tements. Substituer les 
projets et les « bonnes in­
tentions» par des actes qui 
permettraient, à chaque 
stade de la vie, de la famil­
le au monde extérieur, ~n 
passant par l'école, permet­
traient, disions-nous, à 
l'enfant d'exister, de s'ex­
primer et d'avoir, tout 
comme l'adulte, la place 
qui lui revient dans la so­
ciété. 

G.K.A. 



A travers l'Europe� 

L'EUROPE VIEILLIT� 

JOHN MURRAY� 
Administrateur, Conseil de l'Europe� 

N 
OUs savons tous qu'il existe un 
problème démographique au niveau 
mondial et que l'Europe, elle aussi, 

n'est pas sans difficultés. 11 a été présenté 
aux gouvernements des pays membres un 
rapport sur la situation et sur les perspec­
tives démographiques en Europe, fruit de 
cinq années de travail du Conseil de l'Eu­
rope. 

Rédigée par un démographe britanni­
que, Maurice Kirk, cette étude illustre a­
vant tout l'évolution en cours, durant ces 
dernières années, dans les pays européens. 

Le taux de mortalité s'est abaissé à des 
niveaux très bas et, sauf dans le cas d'un 
progrès inattendu dans la lutte contre le 
cancer et les maladies cardiovasculaires, les 
perspectives d'amélioration semblent désor­

mais plutôt limitées. Deux aspects méritent 
toutefois notre attention: la mortalité in­
fantile peut être ultérieurement réduite et la 
différence entre l'espoir de vie des hommes 
et celle des femmes es,t en continuelle aug­
mentation, étant passé de 75 à 77 ans pour 
les femmes et de 68 à 70 ans pour les hom­
mes. 

La natalité, par contre, est en régression 
dans presque tous les pays membres depuis 
les années 1964-65 et surtout à partir de 
1970. C'est ainsi que le nombre des nais­
sances est descendu de 997 000 en 1965 à 
657000 en 1977 au Royaume-Uni, de 
866 000 à 745 000 en France durant la mê­
me période et de 1 044 000 à 582 000 en 
Allemagne fédérale. La famille avec deux 
enfants semble désormais être devenue une 



norme. Pour freiner ce déclin, la famille 
devrait passer à trois enfants et plus. Le 
nombre des décès dépasse celui des naissan­
ces dans certains pays, en particulier dans 
la République fédérale d'Allemagne et au 
Luxembourg; dans d'autres pays, toutefois, 
la population poursuivra sa progression 
pendant un certain temps, grâce au poten­
tiel de développement inhérent à une struc­
ture d'âge plus jeune. 

Il est notoire qu'il est difficile de pré­
voir les taux de natalité, car ils risquent 
d'être plus sujets à des fluctuations soudai­
nes et imprévues, à une époque où les cou­
ples ayant recours à des méthodes contra­
ceptives sont toujours plus nombreux. Une 
autre éventuelle complication: la possibilité 
que l'attitude des couples devant le mariage 
se transforme radicalement. Depuis de 
nombreuses années, on se marie de plus en 
plus jeune , et le mariage est des plus po­
pulaires. 

Et pourtant, dans certains pays - en 
particulier en Suède et au Danemark - de 
nombreux jeunes gens cohabitent sans se 
marier;d'autre part, il est de plus en plus 
fréquent que les mariages se terminent par 
un divorce. 

Il existe un autre facteur qui influence 
la natalité: les femmes mariées travaillent, 
toujours plus nombreuses, hors de chez el­
les; devant les difficultés à affronter simul­
tanément, le travail chez soi et dans la vie 
professionnelle, elles renoncent à avoir plu­
sieurs enfants. C'est pour ces raisons, et 
pour d'autres encore, qu'il est impossible 
de prévoir le comportement des couples au 
cours des prochaines décennies. Et pour­
tant, de nouveaux facteurs tels qu'une ré­
glementation efficace des naissances, appli­
quée sur une vaste échelle, ainsi que l'évo­
lution du rôle de la femme dans la société 
i ;:ndent plutôt improbable un retour à brè­
ve échéance à des taux de natalité plus éle­
vés; il est difficile, par contre, d'imaginer 
que ces derniers descendent au-dessous du 
niveau, déjà très bas, atteint dans certains 
pays. 

LES EFFETS DES MIGRATIONS 

Abandonnant le sud de l'Europe, des 
milliers de travailleurs sont venus augmen­
ter sensiblement la main-d'oeuvre des pays 
les plus industrialisés; mais ce mouvement 
s'est virtuellement arrêté à cause de la ré­

cession économique. Certains de ces tra­
vailleurs retournent maintenant dans leur 
pays d'origine; mais bon nombre se sont 
établis avec leur famille dans les pays qui les 
ont accueillis et qui hébergeront, dans le fu­
tur, d'importantes communautés d'origine é­
trangère. Par exemple, la France compte 
plus d'un million et demi de travailleurs 
émigrés, la République fédérale d'Allema­
gne près de deux millions, la Suisse en hé­
berge plus d'un demi-million; et les chiffres 
de tous les résidents étrangers sont sensi­
blement plus élevés: plus de trois millions 
en France, près de quatre millions en Alle­
magne fédérale et d'un million en Suisse. 
Ces communautés se concentrent générale­
ment dans le centre de la ville, abandonné 
par les ex-habitants en faveur de la ban­
lieue. Les communautés d'émigrés ont un 
taux de natalité supérieur à celui de la po­
pulation locale; mais cet écart a tendance à 
diminuer. De toute façon, ce flot étant dé­
sormais réduit à un filet d'eau, il devient 
toujours plus urgent pour les pays précé­
demment exportateurs de main-d'oeuvre de 
trouver des solutions durables pour résou­
dre leurs problèmes économiques. 

La perspective d'une population qui 
vieillit et au sein de laquelle la part qui 
travaille devrait assumer la charge d'une 
population inactive toujours plus nombreuse 
a soulevé de nombreuses préoccupations. Le 
rapport Kirk souligne, toutefois, que même 
si le taux de natalité n'augmentera pas, les 
pays européens connaîtront une période de 
trêve jusqu'à la fin du présent siècle. 

En effet, pendant les deux ou trois pro­
chaines décennies, la population active aug­
mentera en chiffres absolus et probable­
ment proportionnellement à la population 
globale. Nous entrons donc dans une pério­
de où les tendances démographiques s'o­
rienteront vers un allégement de la charge 
représentée par les inactifs, ce qui laisserait 
le temps aux gouvernements de se préparer 
à la phase suivante où la tendance risque 
de se renverser. La période qui nous sépare 
de l'an 2000 devrait nous laisser suffisam­
ment de temps pour nous adapter à la pers­
pective d'.une population pratiquement sta­
ble à longue échéance. Rien ne permet de 
prévoir, selon les experts du Conseil de 
l'Europe, que l'absence d'une augmenta­
tion démographique importante comporte­
rait en soi des difficultés insurmontables. 

J. M. 



RAPPORT� 
sur la création d'un établissement scolaire� 

international à Strasbourg� 

(Rapporteur: M. Brasseur) 

vocation ,'Iropéenne et internationale 
de Strasbour~ fait que la. ville et sa ré­
gion sont dev nues le lieu de résidence 

de nombreuses familles non françaises venues 
de nombreux pays. 

Strasbourg n'est pas seulement le siège du 
Conseil de l'Europe avec la Commission et la 
Cour européennes des droits de l'homme. La 
viile abrite également plusieurs autres institu­
tions: Commission centrale pour la navigation 
du Rhin, .-eprésentations diplomatiques et con­
sulaires, Fondation européenne de la science, 
1nstitut international des droits de l'homme etc. 
Et l'on sait quelles sr;nt les ambitions locales 
concernant le secrétariat du Parlement euro­
péen. De plus, du fait de sa situation géogra­
phique, Strasbourg a attiré un nombre impor­
tant de firmes étrangères. Enfin, sept Universi­
tés américaines possèdent une antenne à Stras­
bourg et le «Schiller College», établissement 
d'enseignement universitaire américain, s'est 
installé en 1974 dans les faubourgs, à la Ro­
bertsau. 

Il est évident que pour ces étrangers, qui 
vivent a Strasbourg ou dans la région ou qui 
sont susceptibles de s'y installer, Strasbourg 
n'offre pas les structures scolaires adaptées 
pour accueillir des enfants qui ont besoin d'un 
enseignement différent du système éducatif 
francais. 

é' est pour répondre à ces besoins éducatifs, 
culturels et sociaux particuliers que plusieurs 
membres de l'Assemblée parlementaire ont dé­
posé une proposition de résolution relative' à la 
création d'un établissement scolaire international 
à Strasbourg (Doc. 4238) qui a été renvoyé à la 
Commission de la culture et de l'éducation le 4 
octobre 1978 (Renvoi na 1220). 

La La Commission m'a désigné comme rappor­
teur. J'ai eu à Strasbourg des entretiens avec 
un conseiller technique du Recteur ainsi qu'avec 
des représentants des agents du Conseil de l'Eu­
rope. J'ai aussi visité le 16 février 1979 le lycée 
international de Saint-Germain-en-Laye où j'ai 
été reçu par le Proviseur, M. Scherrer, et plu­
sieurs de ses collaborateurs. Je voudrais dire ici 
combien j'ai apprécié son accueil et les heures 
qu'il m'a consacrées malgré l'étendue de ses 
responsabilités. Le lycée abrite actuellement 
1 500 élèves et en refuse 1 millier chaque année 
alors qu'à l'origine «Ecole du Shape» réservée 
aux enfants étrangers du personnel de l'OTAN, 
il ne comptait qu'une vingtaine d'élèves. Je 
voudrais immédiatement souligner que, si ce 
lycée a connu une telle expansion c'est que les 
possibilités de scolarisation qu'il offre ont incité 
plusieurs entreprises «multinationales» à s'instal­
ler à proximité. C'est un élément à ne pas né­
g!iger si l'on considère que certaines grandes 
entreprises ont des difficultés à recruter du per­
sonnel qualifié pour Strasbourg faute d'y trou­
ver les structures scolaires requises. 

Un sondage effectué en 1978 a permis de 
chiffrer l'effectif des enfants étrangers qui se­
raient intéressés par la création à Strasbourg 
d'établissements préscolaire et scolaire de carac­
tère international. 

préscolaire 30 
élémentaire 157 
second degré 258 

soit au total 44S 

Si l'on admet qu'il est indispensable que les 
enfants étrangers de la communauté internatio­



nale puissent travailler en contact avec un nom­
bre sensiblement égal de jeunes français, il faut 
prévoir l'accueil de quelque 900 élèves. En outre 
il faut prévoir la possibilité d'accès à un tel 
établissement aux enfants étrangers des familles 
ne faisant pas partie de la communauté inter­
nationale au sens strict du terme. Ce serait en 
effet une erreur de vouloir créer une sorte d'é­
tablissement scolaire pour «privilégiés»), 

Les parents non français désireux d'inscrire 
leurs enfants dans un établissement internatio­
nal savent moins que d'autres si ceux-ci pour­
suivront jusqu'au bout leur scolarité à Stras­
bourg ou dans quel pays ils pourront être ame­
nés à exercer leur activité professionnelle. L'as­
pect linguistique présente donc une importance 
prépondérante aussi bien pour l'acquisition du 
français par les non-francophones que pour le 
maintien et l'enrichissement de la langue natio­
nale afin de faciliter une éventuelle réinsertion 
scolaire dans le pays d'origine. Dans la situation 
actuelle, il faudrait prévoir au départ trois sec­
tions «nationales» (allemande, anglaise, italien­
ne) compte tenu du fait que le français devrait 
être la langue principale pour tous en tant que 
langue du milieu local. En outre, pour faciliter 
l'adaptation des enfants étrangers, il faudrait 
prévoir la possibilité de les diriger au départ vers 
des classes d'enseignement de «français spé­
cial». 

Bien entendu, la nature même d'un établis­
sement international exigera qu'une partie du 
corps professoral soit de nationalité étrangère, 
non seulement pour permettre un enseignement 
de haut niveau dans la langue maternelle, mais 
aussi pour assurer la transmission de la culture 
du pays d'origine. Ceci implique des' négocia­
tions avec les gouvernements des Etats directe­
ment concernés et sans doute le Conseil de 
l'Europe pourrait-il jouer un rôle dans ce domai­
ne. J'ai été frappé, par exemple, par la situation 
encore très difficile de certains professeurs du 
lycée international de Saint-Germain-en- Laye 
qui ne bénéficient d'aucune garantie, faute d'un 
intérêt suffisant de la part de leur gouverne­
ment, et qui se trouvent placés pratiquement 
dans la position d'enseignants bénévoles. Il 
devrait être possible, au moins au plan euro­
péen, d'élaborer un statut pour cette catégorie 
de professeurs qui exercent une mission très 
importante. 

Un autre objectif important est la reconnais­
sance des études et diplômes par le plus grand 
nombre d'Etats possible. Dans ce domaine, éga­
Iement, le Conseil de l'Europe pourrait faire oeu­
vre très utile en mettant en application dans un 
cas concret des principes fondamentaux qu'il a 
souvent énoncés. 

Dès lors, l'établissement qui serait créé de­
vrait permettre une formation sanctionnée: 

- soit par le baccalauréat français; 

soit par le baccalauréat des lycées internatio­
naux; 
soit par le baccalauréat international de Genè­
nève. 

Telles sont d'ailleurs les possibilités qu'offre 
le lycée international de Saint-Germain-en-Laye. 

Les possibilités offertes à ces élèves facili­
teraient ainsi grand~ment leur mobilité mais as­
sureraient également certains débouchés 
pour leur avenir. 

Plusieurs initiatives prises ces dernières an­
nées n'ont pas abouti. Le gouvernement fran­
çais a finalement pris l'affaire en main. Le Mi­
nistère de l'Education achargé le Rectorat de 
l'Académie de Strasbourg d'entreprendre une 
étude et de soumettre des propositions concrè­
tes qui résulteraient d'une consultation des mi­
lieux concernés. Après une étude préliminaire, 
la Ville de Strasbourg, le Rectorat et la Chambre 
de Commerce se sont prononcés pour la créa­
tion d'un établissement de caractère internatio­
nal. 

Une partie de nos préoccupations semble 
avoir trouvé un début de solution favorable 
puisque le 23 mars 1979, M. J. Pelletier, Se­
crétaire d'Etat auprès du Ministre de l'Educa­
tion, a signé un arrêté portant création du Lycée 
international des Pontonniers à Strasbourg des­
tiné à accueillir da'ns une même collectivité sco­
laire des élèves français et étrangers. 

L'arrêté prévoit que: 

des enfants français et étrangers pourront sui­
vre avec des professeurs français des études 
secondaires, 
des enfants français suivant des études secon­
daires normales pourront être autorisés à sui­
vre un enseignement de langue étrangère 
dans le cadre des sections confiées à des maÎ­
tres étrangers, 

- des enfants .étrangers pourront apprendre, par 
des méthodes appropriées et avec des profes­
seurs français, la langue française, 
des enfants étrangers pourront étudier, avec 
des maîtres de leur nationalité, un programme 
complémentaire dans leur langue maternelle. 

De plus, le lycée international des Ponton­
niers pourra, dans le cadre de la réglementation 
en vigueur, assurer la préparation des élèves 
aux diplômes nationaux français et, le cas é­
chéant, à des diplômes étrangers ou internatio­
naux reconnus par les pays étrangers dont la 
langue est enseignée dans le cadre des sections 
nationales. 

Enfin, il est précisé que des certificats de 
scolarité retraçant de façon précise les études 
effectuées au lycée international seront délivrés 
aux élèves qui quitteront l'établissement avant la 
fin de leur scolarité ou qui auront achevé cette 
scolarité sans obtenir le diplôme terminal. 



Cet ensemble de mesures correspond dans 
une large mesure aux soucis exprimés dans no­
tre rapport. Nous ne pouvons pas manquer de 
souligner toutefois que la décision du gouver­
nement français, si elle crée un lycée interna­
tional, ne prévoit pas pour le moment de doter 
Strasbourg d'une école internationale permet­
tant d'accueillir les enfants dès la maternelle 
puisque l'arrêté du 23 mars 1979 précise que le 
lycée international des Pontonniers sera compo­
sé de classes secondaires du 1er et 2e cycle. 
Nous espérons que tous les niveaux des classes 
primaires pourront être prochainement inclus 
dans ce système et que, malgré les problèmes 
qui se posent, il sera possible d'envisager une 
scolarisation adéquate pour les enfants d'âge 
préscolaire de langues maternelles différentes 
afin de préparer leur insertion dans la vie scolai­
re. 

Un premier pas dans ce sens semble déjà 
être acquis puisque, contrairement aux lycées 
français qui ne comptent que des classes du se­
cond cycle, le lycée international des Ponton­
niers comprendra, sem, 'e-t-il dès la rentrée de 

septembre 1979, des classes de type élémentaire 
(cours moyen 1 pour les enfants de 9 ans envi­
ron et cours moyen 2 pour les enfants de 10 ans 
environ). Ainsi que des classes de sixième (dé­
but du secondaire, enfants de 11 ans environ). 
L'ouverture de classes au-delà de la sixième se 
fera ensuite progressivement à chaque nouvelle 
rentrée scolÇlire jusqu'au niveau du baccalau­
réat. Ainsi pour la rentrée scolaire 1980 il est 
prévu d'ouvrir le niveau de cinquième (deuxième 
année du secondaire, enfants de 12 ans environ) 
mais on espère également qu'il sera possible 
d'ouvrir deux niveaux supplémentaires du pri­
maire (pour 'Ies enfants de 7 et 8 ans environ). 

La volonté ne manque pas, mais les diffi­
cultés sont grandes, il ne faut pas nous le ca­
cher. C'est pourquoi, tout en accueillant favo­
rablement l'init~ative dotant Strasbourg d'un ly­
cée Intel national, Il nous faudra sans doute sui­
vre :'affalre et apporte'r tout notre soutien aux 
autorités françaises pour assurer l'élargissement 
de.ce lycée et pour veiller à ce qu'il fonctionne 
dans les meilleures conditions. 

Les Ministres� 
des affaires étrangères� 

condamnent� 
la prise d'otages à Téhéran� 

L
e Comité des Ministres du Conseil 
de l'Europe réuni pour la 65e ses­
sion s'est montré vivement préoccu­

pé par la prise d'otages à l'Ambassade des 
Etats-Unis à Téhéran, qui constitue une 
violation flagrante des règles les plus élé­
mentaires du droit international et notam­
ment de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques à laquelle l'Iran est 
partie. Les Ministres des Affaires étrangè­
res des 21 Etats membres du Conseil de 
l'Europe, organisation profondément atta­
chée à la défense des droits de l'homme et 
à la prééminence du droit, lancent un appel 
pressant aux- autorit'és iraniennes pour 
qu'elles relâchent les otages et mettent fin à 
une situation qui affecte' dangereusement 
les relations internationales. 
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RECOMMANDATION DE L' ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE 

(l'occupation de ['Ambassade des Etats-Unis à Téhéran) 

L'Assemblée, 

1. Rappelant les principes fondamentaux 
du Conseil de l'Europe exprimés dans le 
préambule de son Statut qui affirme la 
conviction que la consolidation de la paix 
fondée sur la justice et la coopération in­
ternationale est d'un intérêt vital pour la 
préservation de la société humaine et de la 
civilisation, ainsi que son attachement aux 
principes de liberté individuelle, de liberté 
politique et de prééminence du droit; 

2. Rappelant que ces principes ont été 
mis en oeuvre par le Conseil de l'Europe 
par l'adoption d'instruments internatio­
naux, tels que la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fonda­
mentales et la Convention européenne pour 
la répression du terrorisme; 

3. Considérant que la protection des di­
plomates constitue un aspect essentiel des 
relations internationales, et rappelant à cet 
égard la Convention de Vienne sur les re­
lations diplomatiques, à laquelle l'Iran est 
'partie, et la Résolution (74) 3 du Comité 
des Ministres relative au terrorisme interna­
tional, ainsi que d'autres textes du Comité 
des Ministres demandant la protection des 
diplomates, 

4. Se félicite du télégramme adressé le 15 
novembre 1979 par le Président de l'As­
semblée au Chef de l'Etat iranien, expri­
mant sa profonde inquiétude à propos de 
la détention du personnel de l'Ambassade 
des Etats-Unis à Téhéran, et citant la Ré­
solution 712 du 11 octobre 1979, dans la­
quelle l'Assemblée «exprime l'espoir que 
l'Europe trouvera prochainement dans un 
Iran démocratique un partenaire avec le­
quel elle serait liée par les mêmes principes 
de liberté individuelle, de liberté politique 
et de prééminence du droit», et s'associe au 
texte de ce télégramme; 

5. Réitère sa condamnation de tous les 
actes de terrorisme, y compris les prises 
d'otages qui, quels que soient leurs motifs, 
constituent des actes de violence prémédités 
ou des menaces de violence dirigés contre 
des innocents; 

6. Déplore la poursuite de l'occupation 
de l'Ambassade des Etats-Unis et de la dé­
tention de ses occupants comme étant con­
traires aux principes humanitaires les plus 
élémentaires et constituant une violation de 
règles fondamentales de droit international 
ayant trait au personnel et aux locaux di­
plomatiques; 

7. Encourage tous les gouvernements eu­
ropéens à manifester leur condamnation 
sans réserve de telles méthodes, et estime 
que la tentation de garder le silence en rai­
son de leurs intérêts économiques ou poli­
tiques immédiats ne peut que mettre en 
danger ce qui constitue la trame de la co­
opération internationale et de la paix; 

8. Fait appel aux autorités iraniennes de 
libérer sans tarder les otages, mettant de la 
sorte fin à une situation risquant de nuire 
sérieusement aux relations avec l'Iran de 
tous les Etats qui respectent le principe de 
prééminence du droit; 

9. Recommande au Comité des Minis­
tres, en tant qu'organe responsable des re­
lations extérieures du Conseil de l'Europe, 
d'exprimer, lors de sa 65e session actuelle­
ment en cours, une claire condamnation de 
cette situation qui se prolonge, ainsi que sa 
solidarité avec ceux qui résistent à de tels 
actes de chantage international, conformé­
ment aux principes auxquels ont souscrit 
les gouvernements de tous les Etats mem­
bres. 



XVO� 
Congrès international� 

des sciences historiques� 
BUCAREST 10-14 AOUT 1980 

Un rendez-vous scientifique d'une importance exceptionnelle a été programmé 
pour l'été prochain: un congrès mondial des historiens.I1 serait superflu de justifier 
la signification tout à fait particulière d'un tel événement, qui fournira l'occasion 
d'une large confrontation d'idéologies et d'expériences variées. 

Les grands thèmes du Congrès seront: 

1. L'Europe de l'Est, aire de convergence des civilisations. 
2. Formes des problèmes de la paix dans l'histoire. 
3. Les Etats fédératifs et pluralistes. 
4. La femme dan, la société. 

Il suffit de prendre connaissance de ces thèmes ainsi que du nom des per­
sonnalités qui les traiteront dans des rapports généraux, pour se rendre compte de 
leur actualité et du haut niveau de leur présentation. 

Une attention spéciale sera accordée à la méthodologie des recherches histo­
riques, qui fera l'objet de quatre rapports généraux: le langage de l'historien; la 
place et le rôle de l'enseignement de l'histoire dans le cadre de l'enseignement se­
condaire, notamment pour la formation de l'homme du XXe siècle; problèmes et 
méthodes de l'histoire orale; démographie, épidémie, écologie. 

Nous signalons enfin quelques thèmes qui seront traités dans la «Section 
Chronologiques»: Rapports entre l'Est et l'Ouest (dans l'Antiquité et au Moyen 
Age), Mutations sociales et économiques (au Moyen Age), trois thèmes d'histoire 
moderne (Relations entre les continents et les peuples; Idées et sociétés; Economies) 
et des thèmes d'histoire contemporaine (Relations internationales, Travail et gestion 
dans le management de l'industrie au XXe siècle, etc.). 

A part ces thèmes généraux, il y aura des discussions sur des problèmes 
proposés par divers organismes scientifiques internationaux, tels que l'Association 
internationale des études byzantines, l'Association internationale d'études sud-est 
européennes, la Commission internationale d'histoire ecclésiastique comparée, l'U­
nion des historiens arabes, etc. . . 

Les rapports et les co-rapports seront publiés en trois volumes et distribués 
aux participants à leur arrivée a Bucarest. Un quatrième volume, contenant les 
«Actes» du congrès sera publié ultérieurement. Un programme d'excursions en 
Roumanie (visite des monastères orthodoxes, de complexes archéologiques, etc.) est 
prévu après la clôture du Congrès. 

Le droit d'inscription pour chaque participant au Congrès est de 65 US dollars 
et donne droit aux quatres volumes des rapports, communications et des actes; il est 
fixé à JO US dollars pour les personnes accompagnant les congressistes et à 20 US 
dollars pour les étudiants régulièrement inscrits à une Université. 

Les droits d'inscription doivent être acquittés pour le 1er mai 1980 au plus 
tard. Les sommes dues doivent être transmises à la Banque Roumaine du Commerce 
Extérieur au compte du Congrès international des sciences historiques n° 30.98.0. 
27.83.00 - BNRSR - 3MB - 95108. 

La cotisation est acceptée dans n'importe quelles devises convertibles. 
Le règlement des frais d'inscription doit être effectué avant le 1er mai 1980. 



Deux nouvelles institutions culturelles européennes 

la «European University Research» 
et la «Business Schoo1» 

U
n important accord de coopération 
a été signé le 26 octobre 1979 par le 
recteur Paul Jansen (à droite dans 

la photo) et le président Joseph Constantin 
Dragan (au centre), représentant la Fonda­
tion des Hautes Etudes et l'Institut des 
Hautes Etudes de Bruxelles et, respective­
ment, la Fondation Européenne Dragan et 
l'Instituto Europeo de Formaci6n Perma­
nente de Palma de Mallorca. Il s'agit de la 
création à Palma de Mallorca d'une «Bu­
siness School» en langue anglaise, qui or­
ganisera des séminaires, des cours intensifs 
et de longue durée, comprenant notamment 
l'enseignement de la gestion économique et fi­
nancière de l'entreprise et des langues vivan­
tes. 

Le même jour, la Fondation Européen­
ne Dragan et la Fondation des Hautes E­
tudes de Bruxelles ont décidé conJomte­
ment de créer la «European University Re­
search» (E.U.R.) pour l'enseignement uni­
versitaire et post-universitaire et la recher­
che théorique et appliquée, à travers des 
Unités d'enseignement autonomes déjà 
existantes ou à créer. Dans la E.U.R. sont 

encadrés comme,Unités d'enseignement au­
tonomes les Instituts des Hautes ElUdes de 
Bruxelles. l'Institut de Hautes Etudes de 
Genève et Beyrouth, l' Ins(ituto Europeo de 
Formaciôn Permanente et la Business 
School de Palma de Mallorca. 

De nouveaux Instituts-Facultés post-uni­
versitaires seront institués, à savoir: de 
Droit européen (spécialisation et recyclage), 
d' Histoire européenne (politique, économi­
que, culturelle) et des Sciences (cybernéti­
que et informatique), ainsi que l'Institut de 
recherches (théoriques et appliquées) dans 
les domaines envisagés par la «European 
University Research». 

Ces deux initiatives se proposent de 
contribuer à la. création d'un enseignement 
européen, qui joue UB rôle essentiel dans la 
perspective de l'unification européenne. 
C'est, en effet, aux générations futures qu' 
appartient l'accomplissement de cette noble 
tâche, et on ne sait que trop combien ina­
déquats sont les structures et le contenu 
actuels de l'enseignement dans les pays 
membres du noyau de l'Europe unie. • 
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LIVRES RECUS�, 

G. Del Vecchio, La déclaration des droits de l'homme et du citoyen dans la révolution 
française. Editrice Nagard (Roma, Foro Traiano 1/A), 1979, 82 pages. 

«La Déclaration des droits de l'hom­
me et du citoyen n'est pas seule­
ment un document du passé, mais 

en raison de sa signification essentielle, 
c'est un élément vivant, impossible à sup­
primer, de notre cultt. -e, qui jouera sans 
doute un rôle de hau;; importance dans 
l'orientation du destin futur du genre hu­
main. 

Dans cette étude, que je fis dans ma 
jeunesse, j'ai cherché à mettre en lumière la 
signification essentielle de la Déclaration, 
en réfutant, entre autres, l'erreur commise 
par certains auteurs qui lui imputèrent les 
excès sanguinaires de la Révolution. En fa­
ce d'interprétations unilatérales, selon les­
quelles la Déclaration aurait été inspirée, 
pour certains, pas un individualisme exclu­
sif tandis que, pour d'autres, elle ouvrirait 
la porte au socialisme, j'ai cherché à dé­
montrer qu'elle entend soutenir la valeur de 
la personne humaine dans toutes ses ma­
nifestations individuelles et sociales. 

En dépit des divergences de jugements 
et des nombreuses discussions encore en 
en cours, les idées proclamées par la Dé­
claration, dans leur noyau de vérité, ont 
pénétré profondément dans la conscience 
moderne, comme le prouve le fait qu'elles 
ont été accueillies dans les. Constitutions 

des Etats les plus avancés et sanctionnées 
en outre solennellement par des actes inter­
nationaux, au nombre desquels est particu­
lièrement remarquable la «Universal Decla­
ration of human rights» (du 10 décembre 
1948), qui n'est autre que le développement 
de ces mèmes idées». 

Giorgio DelVecchio 

LA DECLARATION DES 

DROITS� 
DEI:HOMME�

•••
Edilrke 'lagard 

La politique commerciale commune de la C.E.E. et des pays de l'Europe de l'Est de 
Branko Tomsa. Editions Bruylant, rue de la Régence 67, 1000 Bruxelles - 272 pages, 1885 
francs belges. 

Les relations commerciales avec les Dans les années soixante, les principaux 
pays de l'Europe de l'Est sont, en Etats de la Communauté Economique Eu­
cette période de détente, plus que ja­ ropéenne ne manifestèrent aucun empresse­

mais à l'ordre du jour. ment à transférer à la Communauté leur com­



pétence des relations commerciales avec l'Est. l'intégration européenne. 
Une exception doit cependant être faite D'autre part, Branko Tomsa a le mérite 

pour les petits pays qui voyaient là l'occa­ d'avoir donné une analyse globale du sujet, 
sion de mieux faire défendre leurs chances c'est-à-dire de ne pas s'être limité aux as­
face aux grands dans la course aux marchés pects économiques et juridiques - traités 
de l'Est. d'ailleurs avec beaucoup de précision -, 

Fidèle à sa politique nationaliste, le mais d'avoir aussi mis en évidence le carac­
gouvernement français décidait, dès 1964, tère fondamentalement politique du problè­
de faire cavalier seul et signait avec les pays me tant sur le plan des rapports entre les 
de l'Est des accords commerciaux et, en deux groupements économiques (CEE à 
dépit des dispositions communautaires, leur l'Ouest, CAEM à l'Est) que sur celui de la 
accordait des crédits à long terme. confrontation à l'intérieur de la Commu­

Cette «dialectique entre les conceptions nauté entre l'élaboration et l'instauration 
communautaires et les intérêts nationaux» d'une politique commerciale commune et 
est bien mise en évidence dans cet ouvrage. de politiques commerciales nationales. 
L'auteur nous montre que c'est cette dia­ En fin de compte, c'est une véritable 
lectique qui est la cause de la lenteur de étude de décision qui nous est proposée. 

~ paraître 1 
«ROME EN A VANT-PREMIERE» 

1. 

Carlo Marconi et Mario Sanetti ont imaginé une «encyclopédie vivante» de la 
ville de Rome, à paraître sous les auspices des «Iniziative Editoriali e Cul­
turali» (54, via Vittoria, 00187 Roma). Intitulée Roma Oggi in Anteprima 

cette oeuvre monumentale contiendra les informations essentielles sur la vie artis­
tique, culturelle, scientifique, industrielle, commerciale et sportive de la capitale 
italienne. Ce sera un «Index» des rues et des places, chacune avec tous ses ma­
gasins, bureaux, institutions, monuments historiques, etc. actuels, et son passé 
tiré des documents historiques et des fouilles archéologiques. Le lecteur y trou­
vera en outre la liste de toutes les institutions que déploient leur activité à Rome. 

A B 0 N lV E M E N T S 

Italie: Pays extra-européens: 
ordinaire lires 6000 ordinaire USA $ 20 

de soutien lires 30000 de soutien USA $ 60 

Autres pays européens: 
(ou contre-valeur dans llne autreordinaire Ff. 50 

250 monnaie européenne - ou dollars)de soutien Fr. 

L'abonnement souscrit sera valable poùr taure l'année 1980. Le versement pourra 
ètre effectué directement soit par chèque bancaire, soit par versement sur le c.c.P. 
na 36220002 à Rome au nom du « Bulletin Européen» . Foro Traiano, 1/A Rome. 



MOSCOU - 9 OCTOBRE 1944 

Churchill 
cède à l'Union soviétique 
l'Europe de l'Est 

YALTA - 1945 
Confirmation du 
partage de l'Europe 
en ~ones d'influences 

HELSINKI - 1975 
La conférence de 35 nations 
réconnaÎt le statu quo 
créé à Yalta 

«Nous nous refusons d'admettre qu'il puisse exister des européens de catégorie A el 
d'autres de catégorie B». 

Bulletin Européen 
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